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indemnitées repas pour les temps partiels

Par tavernier, le 27/05/2011 à 16:51

bonjour , 

on me propose un travail en temps partiel dans l'hotellerie en tant que plongeur .

mes horaires

12H ==> 15H 
20H ==> 23H 

ais-je droit au indemnitées repas ? qui sont de l'ordre de 3,31 par repas 

merci d'avance de votre aide

Par Paul PERUISSET, le 29/05/2011 à 16:37

Bonjour,

Pour avoir le droit aux indemnités repas, vous devez être présent au moment de ceux-ci, ce
qui n'est pas le cas. Je suppose que le personnel à temps plein doit prendre son repas vers
11h00 et avant 19 H.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET

Par tavernier, le 29/05/2011 à 21:47

bien merci de votre reponse , je tenais a etre plus sur avant d'en parler avec mon patron 

aussi , si je peut me permettre une autre question 

j'ai un niveau CAP en hotellerie et 4 a 5 ans d'experience 



l'employeur peut-il m'embaucher au niveau 1 echelon I (qui correspond a -sans diplome ) 

alors que le niveau 2 echelon 1 est ( niveau cap ou bep et experience confirmée ) 

merci encore

Par Paul PERUISSET, le 30/05/2011 à 09:24

Bonjour,

Il faudrait savoir si votre diplôme est en rapport avec votre fonction.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET

Par tavernier, le 30/05/2011 à 12:11

c'est un diplome serveur 
et la le poste est pour la plonge , ce qui ne requiert pas de diplome

Par Paul PERUISSET, le 30/05/2011 à 15:05

Alors, vous ne pouvez rien réclamer, puisque le diplôme obtenu n'est pas en rapport avec
votre fonction.

Paul PERUISSET

Par tavernier, le 30/05/2011 à 20:16

d'accord merci bien des infos et bonne continuation a vous
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